
Traitement des réclamations 

Réception des réclamations  
par mail ou courrier 

Réception des réclamations  
En présentiel 

Traitement  
par la direction 

Traitement  
 par la direction 

Accord entre les parties. 
Fin de la réclamation 

Accord entre les parties. 
Fin de la réclamation 

Désaccord entre les  
parties 

Restitution du dossier 
Remboursement des sommes 

non consommées 

 
Demande de médiation 

 
Fin de la réclamation 

Accord entre les parties. 
en médiation 

Fin de la réclamation 

Désaccord entre  
les parties. 

En médiation 

Traitement du litige par la  
juridiction compétente 


